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 MANAGEMENT ET RESSOURCES HUMAINES 
 

1. Prendre conscience des conséquences de nos actes quotidiens vis-à-vis des personnes et de notre 

environnement. 

2. Adhérer à la dynamique RSE impulsée par la direction.  

3. Participer aux initiatives RSE instiguées par le Comité de Pilotage. 

4. Intégrer la dimension RSE dans les projets de service en impliquant les ressources et partenaires 

externes dans notre dynamique. 
 

 GESTION DE L’ENERGIE 
 

5. Fermer les portes et fenêtres lorsque le chauffage ou la climatisation fonctionnent. 

6. Réduire la consommation électrique en éteignant les lampes inutiles (en journée et le soir en quittant 

son poste). 

7. Réduire la consommation électrique en éteignant chaque soir les ordinateurs et imprimantes. 
 

 GESTION DES RESSOURCES 
 

8. Limiter les impressions en généralisant le recto verso. 

9. Ne pas laisser couler l’eau inutilement. 

10. Signaler toute fuite au service technique. 

11. Adopter l’éco-attitude : rationnaliser autant que possible la consommation des essuie-mains.  

12. Optimiser l’envoi de pièces jointes dans mes mails, ainsi que le stockage de mes mails en limitant le 

nombre de destinataires d’un email et le nombre de pièces jointes.  
 

 GESTION DES DECHETS 
 

13. Respecter  le tri des déchets en vigueur dans l’établissement : papier, piles, cartouches d’imprimante, 

ampoules, matériels électroniques et informatiques.  

14. Ne pas jeter les solvants, huiles, peintures, décapant, produits d’entretien, lessive dans le réseau 

d’assainissement.  
 

 TRANSPORT 
 

15. Privilégier, dans la mesure du possible les  transports en commun (50% de l’abonnement pris en 

charge par l’employeur), le co-voiturage, le vélo ou la marche.  

16. Rationnaliser le nombre de livraisons pour limiter les émissions de CO2. 
 

 GESTION DES ACHATS 

17. Travailler avec des partenaires économiques locaux. 

18. Travailler avec des partenaires engagés dans l'éco responsabilité. 

19. Privilégier les achats labellisés éco responsables label NF-Environnement ou écolabel européen.  

20. Privilégier les achats d’équipements à plus faible coût énergétique et dont l’étiquetage réglementaire 

atteste d’une faible consommation d’énergie.  
 

 CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

21. Renouveler l’air des bureaux en aérant 10 minutes par jour, si vos bureaux le permettent. 

22. Profiter au maximum de l’éclairage naturel.  

 
 

 

UN ORDINATEUR CONSOMME 276 
kWh/an. 

 

De nombreuses solutions existent afin de contribuer chacun à son niveau à la démarche RSE,  
les accomplir c’est participer activement à la démarche. 

UN TRAJET MOYEN 
DOMICILE-TRAVAIL de 15 km 

 

représente 6600 km sur une 
année soit la distance Paris-
New-Delhi, l’équivalent de 1,4 
tonnes de CO2 par personne. 

 

CHAUFFAGE/CLIMATISATION 
1°C de  température en moins = 7 % 

d’économies. 
19°C en HIVER et 26°C en ETE sont des 

températures suffisantes dans un bureau. 

Cet engagement se traduit également au travers de l’engagement en 2022 dans 

une démarche de certification ISO 50 001.  

La norme ISO 50 001 définit les exigences nécessaires à la mise en œuvre d'un 

système de management de l'énergie (SME) afin d'améliorer la performance 

énergétique de l'établissement, en réduisant sa facture énergétique, et en 

entrant dans une démarche d'amélioration continue dans la durée. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Un programme pluriannuel, initié en 2013 et renforcé en 2021 avec la 

création d’un Comité de Pilotage Responsabilité Sociétale et 

Environnementale traduit les engagements de l’Institut sur cette thématique. 

L’objectif est de réduire les externalités négatives de nos activités sur 

l’environnement, de favoriser la santé et les conditions de travail, de créer 

du lien social et de redonner du sens aux petites actions du quotidien. 

En 2022, la consommation à l’Institut  est 
de 166 980 kWh/an. (605 postes) 
En 2013, la consommation était de 
103 500 kWh/an. (375 postes) 

Une boîte mail permet aux professionnels et 

usagers de l’Institut de formuler des 

suggestions/améliorations relatives à 

l’énergie : RSEecoenergie@isc84.org 

Un formulaire permet de réaliser des 
demandes d’intervention auprès du 

service technique. 
 

Un protocole de tri des déchets est 

disponible dans le logiciel de gestion 

documentaire. 

QUELQUES ECO-GESTES 
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